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Montant des indemnités de témoins pour l'exécution d'une mesure d'expulsion
Question écrite n° 41190

Texte de la question

M. Pierre Morel-À-L'Huissier interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le montant des
indemnités de témoins versées aux conseillers municipaux, fonctionnaires municipaux, autorités de gendarmerie
ou témoins, mentionnées aux e et g du 3° du I de l'article A444-50 à l'annexe 4-8 créé par l'arrêté du 26 février
2016. Cette indemnité correspond à un montant de 6,60 euros pour être présent à l'ouverture des portes et
meubles fermant à clef et de 11,00 euros pour prêter main-forte à l'exécution d'une mesure d'expulsion. Il lui
demande quelle est la nature de cette indemnité : nature impérative ou d'ordre public. Il lui demande aussi si
elles sont un minimum et s'il est possible d'y déroger en ayant recours à des témoins indemnisés avec des
montants supérieurs en fonction des spécificités géographiques et du temps passé sur place lors des mesures
d'expulsion et de reprise ou encore de constat. Enfin, il lui demande si des aménagements ont été envisagés
pour prendre en compte les spécificités des territoires et notamment les plus ruraux où les distances parcourues
par les témoins peuvent être conséquentes.

Texte de la réponse

Le décret n° 96-1080 du 12 décembre 1996 portant fixation du tarif des huissiers de justice en matière civile et
commerciale détermine les conditions dans lesquelles les huissiers de justice perçoivent des rémunérations
tarifées ou des honoraires libres. Cette rémunération comporte une somme forfaitaire exprimée en droits
proportionnels ou en droits fixes. Avant la réforme tarifaire de 2015, les droits fixes étaient exprimés en taux de
base affecté d'un coefficient multiplicateur. Ce taux de base a été porté de 1,60 € à 2,20 € par le décret n° 2007-
774 du 10 mai 2007, il n'avait pas été réévalué depuis 1988. Concernant les frais et débours dont les huissiers
de justice ont droit au remboursement, en application du III de l'article R. 444-12 du code de commerce, le
coefficient multiplicateur était de 3 pour les témoins requis à l'ouverture des portes et meubles fermant à clef et
de 5 pour prêter main-forte à l'exécution d'une mesure d'expulsion. Depuis l'entrée en vigueur de la loi du
6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques, les tarifs ne sont plus exprimés
en unité de référence mais en euro. L'article 2 de l'arrêté du 26 février 2016 fixe un tarif en lieu et place de
l'application du taux de base. Les articles A.444-50 et 51 à l'annexe 4-8 du code de commerce prévoient le
montant des indemnités relatif aux frais et débours. Il est de 6,60 € pour être présent à l'ouverture des portes et
meubles fermant à clef et de 11,00 € pour prêter main-forte à l'exécution d'une mesure d'expulsion. A l'heure
actuelle, des projets sont en cours qui visent à étudier la pertinence d'une revalorisation de ces indemnités.
Cette révision pourrait prendre en compte les spécificités des territoires, notamment les plus ruraux où la
question des distances parcourues par les témoins peut être importante.
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